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RECHERCHE CLINIQUE

L’Algérie leader dans les pays du Maghreb

Salima Akkouche- Alger (Le
Soir) - En 2006, l’Algérie occupait
pourtant la troisième place parmi
ces pays voisins. Mais l’arrêt de ce
processus de recherche au Maroc
et la situation politique qu’a traver-
sée la Tunisie ont permis à notre
pays de rattraper son retard et de
se positionner comme leader en
matière d’essais cliniques dans
cette région. Puisque après ce
premier ancrage juridique, l’Algérie
a attendu jusqu’aux années 2005
et 2006 pour mettre en place les
arrêtés relatifs aux règles de
bonnes pratiques de la recherche
clinique. Depuis, près d’une cen-
taine d’essais cliniques ont été
réalisées en Algérie, a indiqué le
sous-directeur de la pharmacie au
ministère de la Santé qui partici-

pait à une table ronde sur l’accès à
l’innovation et recherche en santé. 
Selon  M. Ferhat, «tous les

médicaments enregistrés en
Algérie ont fait objet de recherche
clinique et pour certains l’Algérie a
été un centre d’investigation».
Avec l’entrée des médicaments de
biotechnologie, dit-il, l’Algérie doit
préparer ses propres essais cli-
niques pour prouver leur innocuité
et sécurité. «Ça sera des labora-
toires algériens qui feront de la
recherche clinique», a indiqué
M. Ferhat qui dit que le ministère
de la Santé est en faveur de la pro-
motion de la recherche clinique
menée par des laboratoires algé-
riens. D’ailleurs, actuellement les
recherches cliniques pour l’hépati-
te C se font en Algérie.  

Selon l’intervenant, l’Algérie,
qui s’apprête à mettre en applica-
tion une nouvelle loi sanitaire, doit
s’adapter à ce qui se passe dans
le monde notamment avec l’appa-
rition de nouvelles pathologies qui
nécessitent des médicaments
innovants. D’où l’objectif de la ren-
contre d’hier qui a vu la participa-

tion de professionnels étrangers
dans le domaine de la recherche
clinique qui sont venus pour
échanger leurs expériences avec
les experts algériens. «Nous
devons avoir une vision lointaine
pour l’avenir», a souligné le sous-
directeur de la pharmacie au
ministère de la Santé. 

Selon M. Salah Sahraoui, pré-
sident de la Société algérienne de
biotechnologie et recherche cli-
nique, l’Algérie se positionne aussi
en première place en matière de
qualité de ses études cliniques
parmi plusieurs pays notamment
devant l’Égypte,  l’Arabie Saoudite
ou les pays du Golfe. 
Parmi les opportunités de la

recherche clinique en Algérie, il
cite la mise en place de nouveaux
textes réglementaires, l’essouffle-
ment de la recherche clinique en
Europe, l’intérêt de l’industrie phar-
ma aux nouveaux marchés émer-
gents et le fait que nous disposons
d’une meilleure couverture sociale
en Afrique. Cependant, le dévelop-
pement de la Chine et de l’Inde
dans la recherche clinique et le
désintéressement de l’industrie
pharma devant les différentes
contraintes notamment la règle
49/51 sont parmi les menaces qui
guetteraient cette pratique en
Algérie. 
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Plus d’une centaine d’essais cliniques ont été réalisés en Algérie

L’Algérie a mis en place ses  premiers textes réglemen-
taires relatifs aux essais et à la recherche clinique en
1985. Actuellement,  parmi les pays du Maghreb, l’Algérie
occupe la première place dans ce domaine avec près
d’une centaine de recherches cliniques déjà effectuées et
d’autres sont en cours. 

ASSURANCES

Signature de trois conventions
entre la CNMA et la BNA

La Caisse nationale de
mutualité agricole (CNMA) et
la Banque nationale d’Algérie
(BNA) ont procédé à la signa-
ture de trois conventions de
partenariat, hier, au siège de la
Direction générale de la BNA.

Mounira Amine-Seka - Alger (Le
Soir) - Dans cette perspective, les
trois conventions permettront la domi-
ciliation des comptes de la CNMA et
de son réseau commercial qu’est le
réseau des Caisses régionales de
mutualité agricole (CRMA), auprès de
ladite banque, ce qui mènera à l’adhé-
sion de la CNMA et des CRMA au sys-
tème d’acceptation de paiement en
ligne par carte interbancaire CIB.
Aussi, la BNA dotera les Caisses

régionales de mutualité agricole de
terminaux de paiement électronique
(TPE), ce qui facilitera l’accès aux ser-
vices bancaires de la BNA, mis au
profit des agriculteurs, éleveurs,
pêcheurs et autres, ainsi que les per-
sonnels CNMA et CRMA.
Selon le directeur général de la

BNA, Achour Abboud, «la banque
mettra son système modernisé, afin
de faciliter les différentes transactions
financières aux clients de la CNMA,
du domaine agricole, ce qui leur épar-
gnera le temps passé à se rendre à la
banque ou encore d’attendre à ce que
la transaction soit faite. Ils ne consa-
creront désormais que le temps d’un
clic sur le net, puisque notre système
a été modernisé et pourront procéder
aux paiements 24 heures sur 24». 
Le directeur général de la CNMA,

Cherif Benhabilès, a souligné que
cette convention est née à la suite
d’un long travail effectué par les per-
sonnels des deux institutions, ajoutant
que «cette convention est économi-
quement stratégique, puisque chaque
institution apportera son aide et ses
conseils de part ses connaissances et
expériences. 
Elle confortera la position des deux

institutions et le client, premier bénéfi-
ciaire de cette action, aura à sa portée

la banque et l’assurance, ce qui lui
épargnera bien des démarches admi-
nistratives, mais également de temps,
sachant que le réseau commercial de
la BNA compte 250 agences et la
CRMA 420 agences» et ajoute que
«les outils de la Badr seront désor-
mais au service de nos clients». 
A la question d’une journaliste du

quotidien arabophone El Massa,
M. Benhabilès répond que «le choix
de la BNA est stratégique par rapport
aux deux réseaux et la proposition,
venue de la Badr, répond à une partie
des besoins des agriculteurs,
pêcheurs et paysans. Nous sommes
toujours partenaires de la Badr qui
reste fortement impliquée dans le
domaine de l’agriculture, mais chacu-
ne des banques a son apport spéci-
fique».
Soutenant son idée, le directeur

général de la BNA souligne que la
convention en question vient en
amont avec la modernisation et l’in-
dustrialisation du secteur, lequel profi-
tera pleinement des produits de la
BNA que les clients recevront à domi-
cile ou simplement sur leurs télé-
phones portables et que «la BNA était
basée sur l’agriculture, puis s’est
diversifiée. Aujourd’hui, nous y reve-

nons et finançons quelques projets. 
Désormais, c’est la banque qui va

vers les clients familles de l’agriculture
et non le contraire, sauf signature de
documents», quant aux personnes ne
maîtrisant pas l’outil informatique,
déclare le directeur général de la
CNMA, «ce sera l’occasion de s’y
mettre. Il est temps de répandre cette
nouvelle culture. De toute manière, il
ne leur sera pas difficile à la maîtriser,
puisqu’eux-mêmes utilisent des
machines électroniques. Le paysan
n’a plus cette image archaïque que
beaucoup ont de lui». Il a également
mis le doigt sur la nuance entre la
banque et l’assurance, déclarant que
«l’assurance est un acte financier et
non administratif. 
Prendre une assurance faciliterait

beaucoup de choses aux agriculteurs
et autres acteurs du secteur, puisque
lorsque le client demande un crédit, la
banque demande automatiquement
une garantie. 
Nous sommes là aujourd’hui,

CNMA et BNA pour accompagner l’en-
trepreneur activant dans le domaine
de l’agriculture, tout en développant la
culture de l’assurance et la prévention
du risque».
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La CNMA modernise son système de paiement.

LE MINISTRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA

SÉCURITÉ SOCIALE À BOUMERDÈS

Une visite d’inspection
qui se termine par un

appel à un vote massif
Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité

sociale, Mohamed El Ghazi, a effectué, hier, une courte
visite de travail pour inspecter quelques institutions de son
département, toutes situées dans la ville de Boumerdès.
Le ministre a inauguré les nouveaux sièges de la Direction
de l’emploi de la wilaya (DEW), celui de l’Agence de wilaya
de l’emploi (Awem) et a visité les  sièges régionaux de la
Cacobath, de la Cnas et de la CNR où les responsables
locaux lui ont cité énormément de chiffres et des montants
positifs sur les activités sociales dans cette région. A
chaque étape, le ministre s’est entretenu, sous l’œil des
médias, avec des citoyens venus régler leurs problèmes.
Par la suite, les cadres locaux de ce département ont été
conviés, selon le programme qui nous a été remis, à une
réunion sous la présidence du ministre au siège de la
Wilaya.  Dans l’introduction de son intervention, Mohamed
El Ghazi a dressé un tableau extrêmement positif en ce
qui concerne la prise en charge du volet social de la poli-
tique du chef de l’Etat, Abdelaziz Bouteflika, avant d’an-
noncer : «Nous sommes un ministère de la stabilité.» Et
d’ajouter : «Nous avons réalisé une rentrée sociale sans
grands remous.» Parlant des syndicats autonomes, le
ministre affirmera à son auditoire qu’il les a reçus dans son
bureau pour leur dire qu’ils sont tous sur un pied d’égalité.
De plus, il leur a remis une copie de l’avant-projet du code
de travail pour le discuter et l’enrichir avec leurs proposi-
tions.  Revenant sur la prise en charge sociale de la popu-
lation, l’orateur dira que l’Algérie est classée dans le top 10
mondial. Abordant le volet politique, le visiteur de la wilaya
de Boumerdès dira : «En tant qu’Algériens, notre devoir
est de faire tous une campagne pour une participation
massive au scrutin du 4 mai. Chacun est libre de choisir la
tendance qu’il veut.» Dans la salle de conférences de la
Wilaya, il y a des hauts responsables que la loi électorale
astreint à l’obligation de réserve. Pour argumenter son
appel, El Ghazi n’omet pas de rappeler que l’Algérie est en
danger à cause de ce qui se passe en Libye, au Mali et au
Sahara occidental. «De plus, argumentera-t-il, des valets à
l’intérieur souhaitent déstabiliser le pays. Ils ont essayé
pendant le printemps arabe mais ils ont échoué.»  A
l’adresse des cadres présents dans la salle, il leur recom-
mandera de sensibiliser, à leur tour, les citoyens pour les
encourager à voter.  A l’issue de son intervention, le
ministre a laissé entendre qu’il autorise quelques interven-
tions du public. Une jeune femme, de la toute nouvelle
fédération des jeunes entrepreneurs de l’Ansej, a pris la
parole pour remercier le chef de l’Etat pour ce qu’il fait en
faveur des jeunes. Très rapidement, le wali,
Abderrahmane Madani Fouatih, a clôturé la séance. 
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